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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 
 La communication ci-après, datée du 17 décembre 2010, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Colombie.  L'addendum concerne l'administration des contingents tarifaires 
(tableau MA:1) pour l'année 2009. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à l'engagement de communiquer tous changements dans l'administration des 
contingents tarifaires, la Colombie, par la présente notification, complète le document 
G/AG/N/COL/35, daté du 9 juin 2006, en indiquant les changements liés à l'administration des 
contingents pour l'année 2009. 
 
 Les renseignements complémentaires concernent la sous-position 0404101000, correspondant 
au lactosérum partiellement ou totalement déminéralisé, comme indiqué ci-après: 
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Tableau MA:1 

ACCÈS AUX MARCHÉS:  Colombie 
 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  Année civile 2009 
 

Mise en œuvre des possibilités d'accès au marché:  engagements en matière de contingents tarifaires et autres 
 
 

Désignation des produits Numéro(s) du tarif compris 
dans la désignation des 

produits 

Description de l'arrangement à l'importation applicable 

1 2 3 

a) Attribution aux pays:  Aucune Lactosérum partiellement ou totalement 
déminéralisé 

0404101000 

b) Attribution aux importateurs:  Le contingent d'importation est réparti entre les requérants au 
prorata de leur part dans les demandes totales présentées au Ministère de l'agriculture et du 
développement rural. 

 c) Autres dispositions:  Sans objet. 

 d) Autres renseignements:  Décret n° 2112 de 2009 du Ministère du commerce, de l'industrie et du 
tourisme, et résolution n° 167 de 2009 du Ministère de l'agriculture et du développement rural. 

Lactosérum 0404 Il n'y a pas de contingent administré.  Sauf pour la sous-position 0404101000 (Lactosérum 
partiellement ou totalement déminéralisé) 
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